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COMPTE-RENDU 
DB 

L'ADMINISTRATION MUNICIPALE 
DE LA 

VILLE DE GENÈVE 

PENDANT L'ANNÉE 1892 

MESSIEURS, 

En conformité des prescriptions de la loi du 5 février 1849 sur les 

attributions des Conseils municipaux et sur l'administration des 

Communes, le Conseil Administratif a l'honneur de vous présenter 

le compte-rendu de sa gestion pendant l'année 1892. 
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CHAPITRE PREMIER 

F I N A N C E S 

Comptabilité. 

Le nouveau mode de comptabilité que nous avons institué et dont 
nous avons exposé les principes dans le compte-rendu de l'année 
dernière, a été continué. Il se résume, pour l'exercice écoulé, dans 
le tableau n° 3 du compte-rendu financier. Son application n'a pré­
senté aucune difficulté ou aucun inconvénient qui soit de nature à 
en diminuer les avantages. Nous nous proposons donc de l'adopter 
à titre définitif, en raison de sa supériorité sur l'ancien système, 
au point de vue de la clarté de nos écritures. 

Dans cette comptabilité, fondée sur les règles générales de la 
comptabilité commerciale, les crédits, tant budgétaires que hors 
budget, sont toujours inscrits en tête des comptes, pour marquer le 
cadre et les limites dans lesquels doivent se maintenir les dépenses, 
mais ils ne viennent plus, comme précédemment, envahir et com­
pliquer le détail de chaque compte, en mêlant des données fondées 
sur de simples prévisions aux chiffres qui ne doivent être que l'ex­
pression rigoureuse des opérations réellement effectuées. 

Résultats de l'exercice. 

Les dépenses de l'exercice de 1892 s'élè­
vent à Fr. 2,633,302 15 

Le total des recettes s'élève à > 2,541,017 50 

L'exercice solde donc par un déficit de . . . Fr. 92,284 65 

à prélever sur le Fonds de réserve spécial créé pour parer aux 
insuffisances de recettes résultant de la réduction graduelle de l'in­
demnité fédérale pour la suppression de l'octroi. 
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Le budget évaluait l'ensemble des dépenses à Fr. 2,483,379 70 
Les crédits supplémentaires suivants ont été 

votés au cours de l'exercice : 
29 mars. Etablissement d'une passerelle en 

ciment dans la Promenade du 
Lac Fr. 3,500 

17 mai. Allocation aux expo­
sants genevois à l'Ex­
position universelle 
de Chicago . . . . > 5,000 

15 juillet. Réfection de trottoirs. » 12,000 
6septemb. Construction d'un bâ­

timent à la rue des 
Casemates pour leser-
vice de la voirie . . > 8,500 

18 novemb. Erection de la statue 
du ducCh. de Bruns­
wick > 8,000 

Ensemble. . . > 37,000 — 
Le total présumé des dépenses était donc de . Fr. 2,520,379 70 
Mais dans ce chiffre figurait une somme de » 48,000 — 

(n° 6 du Budget) comme devant être portée au 
Fonds spécial de réserve. 
ce qui ramenait le total des dépenses effectives à Fr. 2,472,379 70 

Il a donc été dépensé en plus des prévisions 
budgétaires > 160,922 45 

Somme égale aux dépenses effectuées. . . » 2,633,302 15 

Les recettes étaient prévues au budget à Fr. 2,484,696 75 
plus une recette supplémentaire, selon délibéra­
tions duConseilMunicipal des 17 et31 mai 1892, de > 700 — 

Ensemble . . . Fr. 2,485,396 75 
L'ensemble des recettes offre donc une 

mieux-value de » 55,620 75 

Somme égale aux recettes effectuées . . . . Fr. 2,541,017 50 

Ainsi, le Fonds de réserve spécial, qui devait être augmenté de 
fr. 48,000, se trouvera au contraire diminué de fr. 92,284 65 du fait 
de l'exercice budgétaire. 
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En résumé, le résultat de l'exercice s'établit comme suit : 
Le budget prévoyait un versement de . . . Fr. 48,000 — 

à faire au Fonds spécial de réserve. 
L'excédent présumé des recettes sur les dé­

penses était de » 1,317 05 
Deux recettes supplémentaires ont été votées 

dans le courant de l'exercice, au montant de. . » 700 — 
Enfin, l'ensemble des recettes a donné une 

mieux-value de » 55,620 75 

Ensemble. . . Fr. 105,637 80 
Il faut en déduire : 
Le montant des crédits supplé­

mentaires Fr. 37,000 — 
L'augmentation sur l'ensemble 

des dépenses » 160,922 45 

Ensemble. . . » 197.922 45 

La différence, soit Fr. 92,284 65 

forme l'excédent des dépenses sur les recettes, conforme au déficit 
indiqué ci-dessus. 

Toutefois, il y a lieu d'observer que ce déficit devrait être dimi­
nué de la somme de 27,000 francs qui a été passée en dépense au 
compte du Service des Eaux et qui constitue une avance faite par ce 
service à l'entreprise de Chèvres. Cette avance sera ultérieurement 
remboursée à la Ville, avec intérêt à 6 %• 

Voici maintenant, par chapitre, le détail des augmentations et 
diminutions des recettes et des dépenses. Ces différences entre les 
résultats de l'exercice et les prévisions budgétaires seront expli­
quées sous les diverses rubriques auxquelles elles se rapportent. 

RECETTES 

Chapitres. Eu plus. En moins. 

I. Intérêts, redevances spéciales Fr. 1,580 70 
II. Taxe municipale & Etat civil Fr. 13,914 80 

III. Abattoir et marché au bétail » 7,686 70 
IV. Instruction publique . . . » 5,981 40 — 

A reporter Fr. 19,896 20 Fr. 9,267 40 
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V. 
VI. 

VII. 
VIII. 
IX. 
X. 

XI. 

XII. 
XIII. 
XIV 
XV 

Report 
Théâtre 
Propriétés municipales . . 
Service des eaux . . . . 
Voirie 
Eclairage de la ville . . . 
Police et surveillance . . . 
Halles, marchés et locations 

sur la voie publique . . . 
Secours pour les incendies . 
Convois funèbres . . . . 

Recettes imprévues . . . 

Augmentations . . 
Diminutions . . . 

En plus 

Fr. 

» 

» 

» 

» 

» 

Fr. 
» 

Fr 

19,896 20 Fr. 
— 

4,496 80 
38,335 55 
9,741 25 

— » 

— » 

9,080 75 
240 50 
— » 

— » 

— > 

81,791 05 Fr. 
26,170 30 

55 620 75 

9,267 40 
— 

— 

— 

— 

297 60 
20 — 

— 

— 

2,899 85 
13,485 — 

200 45 

26,170 30 

DÉPENSES 

Chapitres. 

I. Amortissements, intérêts . Fr. 
Fonds de réserve . . . 

II. Frais d'administration . . » 
III. Abattoir et marché au bétail » 
IV. Instruction publique, Beaux-

Arts, Industrie . . . 
V. Théâtre et concerts . . 

VI. Propriétés municipales . 
VII. Service des eaux. . . . 
VIII. Voirie 
IX. Eclairage de la ville . . 
X. Police et surveillance . . . » 

XI. Halles et marchés . . . . > 
XII. Secours pour les incendies 

XIII. Convois fuuèbres . . . 
XIV. Cimetières 

En plus. 

10,119 75 
— Fr. 

10,354 15 
3,122 30 

En moins. 

— 

48,000 -
— 

— 

» 23,121 55 

» 12,472 25 
» 33,781 25 
» 84,510 15 

1,050 85 
1,401 25 

2,779 95 

» 24,366 75 

3,016 65 
1,143 60 

265 30 

A reporter Fr. 180,198 80 Fr. 79,306 95 
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Report Fr. 180,190 80 Fr. 79,306 95 
XV. Dépenses diverses et im­

prévues » 8,615 60 — 
Dépenses supplémentaires (à 

l'exception du crédit de 
Fr. 12,000pour réfection de 
trottoirs (15 juillet 1892) 
lequel est compris dans le 
chapitre Voirie) . . . . » 3,415 — — 

Augmentations . . Fr. 192,229 40 Fr. 79,306 95 
Diminutions . . . » 79,306 95 

Dépensé en plus . . Fr. 112,922 45 

L'augmentation des dépenses est, en réalité, comme nous l'avons 
dit, de Fr. 160,922 45. Elle n'est ramenée au chiffre de Fr. 112,922 
45 que par le fait que les Fr. 48,000 qui devaient être versés au 
Fonds de réserve, ne l'ont pas été et figurent donc comme diminu­
tion de dépenses. 

R é s u l t a t s g é n é r a u x . 

Nous ne faisons entrer dans ce compte que les soldes débiteurs 
ou créanciers de comptes extra-budgétaires clôturés. 

Voici les articles qui le composent jusqu'à la fin de l'exercice 
écoulé : 

Solde des comptes suivants : 
1889. Installation de l'éclairage 

électrique au théâtre Fr. 
1890. Construction de water-clo-

sets place de la Fusterie . . . . > 
Création des bains de la jetée. . » 
Différence en faveur de l'Etat pour 

régler les comptes de chauffage et 
d'éclairage des collèges pour 1887, 
1888 et 1889 » 

1892. Solde du compte de l'acqui-

A reporter Fr. 13,020 85 Fr. 

Débit Crédit 

5,787 20 — 

1,167 46 — 

2,566 20 — 

3,500 -
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Report Fr. 13,020 85 Fr. -
sition du Palais Eynard » 2,338 40 — 

1889. Legs de M. Willibourg fait — 
en 1874 et dont la Ville devient 
propriétaire en 1889, l'usufruit dont 
il était grevé cessant par suite du 
décès de Mme S. Villibourg. . . . - Fr. 10,000 — 

Solde de compte des Expositions — 
des Beaux-Arts en 1889 - » 2,682 45 

Solde débiteur à nouveau. . . . — > 2,676 80 

Fr. 15,359 25 Fr. 15,359 25 

Solde débiteur fr. 2,676 80, conforme au tableau n° 4 du compte-
rendu financier. 

Dans notre nouvelle comptabilité, le compte Résultats généraux 
représentera le compte de profits et pertes d'une maison de com­
merce. Il indiquera chaque année les dépenses faites par la Ville 
pour travaux exécutés, acquisitions effectuées. Il sera crédité de ces 
dépenses par les comptes des diverses rubriques respectives du 
bilan, et son solde, sans valeur corrélative à inscrire à l'actif, ira en 
diminution ou en augmentation du fonds capital. 

R e s c r i p t i o n s g é n é r a l e s . 

Le détail des rescriptions votées par le Conseil Municipal est le 
suivant à la fin de l'exercice de 1892; ce compte se trouvait joint 
jusqu'ici à celui des Résultats généraux, nous avons préféré en faire 
un compte distinct : 

Date des votes 
du Conseil Municipal. 

1889 novemb. 22 Nouvelles installations hydrau­
liques Fr. 400,000 

» » 24 Bâtiment pour Ecole enfantine 
dans le parc de Montbrillant . . » 50,000 

1890 février 11 Coût présumé de l'aménagement 
du quartier de l'Ile » 512,000 

1890 juillet 18 Monument Brunswick . . . . . » 10,000 

A reporter Fr. 972,000 
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Dates des votes 

du Conseil Municipal 

Report Fr. 972,000 
1890 juillet 18 Canalisations hydrauliques . . . » 100,000 
1890 octobre 21 Diverses installations hydrauliques » 400,000 
1891 février 20 Bâtiments scolaires : 

Ancienne Lancaster. Fr. 270,000 
Pâquis garçons . . » 78,000 
Pâquis filles . . . » 10,000 
Rue Necker. . . • » 245,000 » 603,000 

1891 avril 31 Canalisations h y d r a u l i q u e s . . . » 150,000 
» » Fontaines lumineuses . » 60,000 

1891 septemb. 25 Acquisition du Palais Eynard. . » 500,000 
1891 décemb. 1 Acquisition de l'immeuble Journel 

(Cornavin) . . . . » 31,600 
» » Deux groupes pompes 

et turbines . . . . Fr. 175,000 
» » Prolongement des con-

> » 

1892 mai 6 
1892 septemb. 6 

» > 

duites d'alimentation » 
Canalisations nouvelles » 

150,000 
50,000 » 

Rue Céard, nouvelles acquisitions . » 
Canalisations nouvelles 

haute pression. . . Fr. 
Etabl. d'un câble pour 

transmission électri­
que destinée à desser­
vir les quartiers de la 
Gare, de Cornavin et 
deSécheron. . . . » 

50,000 

36,000 » 

375,000 

30,500 

86,000 

Fr. 3,308,100 
Moins : extourne du crédit voté (24 mai 1889) pour 

acquisition de l'immeuble Bansac, quartier de l'Ile 
(porté à Rescriptions spéciales pour acquisitions dans 
le quartier de l'Ile) _» 32,500 

Total. . Fr. 3,275,600 

Conforme au tableau n° 5 du compte-rendu financier. 
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Rescriptions pour acquisitions d'immeubles en l'Ile. 

Dates des votes 
du Conseil Municipal. 

24 mai 1889 Imm. Bansac Fr. 32,500 — 
17janv 1890 » Tirozzi . . . Fr. 73,250 — 

Int.couru. » 4,750 - » 78,000 -

l«avril 1890 » Lutz » 35,000 -
25 avril 1890 > Juge » 43,000 — 
1er juill. 1890 » Hudry » 42,000 — 

» » » Grange » 105,000 — 
» » » Bitter » 22,500 — 
» » > Gaudin » 54,500 — 

1er août 1890 » Cottier » 115,000 — 
2 déc. 1890 » Plojoux » 240,000 — 

» » » Scherer » 15,000 — 
5 juin 1891 » Rojoux » 8,500 — 
4 mars 1892 » Gras . . . . Fr. 90,500 — 

Int. couru. » 20,286 75 » 110,786 75 

17mail892|( » Velatta. . . Fr. 40,000 — 
» » 1 ) » Salansonnet . » 72,245 80 
» » | » Chambaz . . » 67,312 25 
» » «( > Ve Ki m merle . » 218,797 15 

Frais d'actes . . . . » 1,443 85 » 399,799 05 

Fr. 1,301,585 80 
11 nov. 1892 » Butin et vente à MM. Odier et 

Moilliet, différence entre le prix d'a­
chat et celui de vente » 55,000 — 

Total. . Fr. 1,356,585 80 

Conforme au tableau n° 6 du compte-rendu financier. 
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Rescriptions pour pavage en bois. 

Ce compte était débiteur à la fin de l'exercice 1891, après déduction 
faite des amortissements à cette même époque, de Fr. 206,400 — 

Le Conseil Municipal a voté, le 23 décembre 
1892, un crédit de » 34,000 — 
destiné au pavage d'une partie de la rue du Mont-
Blanc. 

Ensemble Fr. 240,400 — 
A déduire : amortissement en 1892 » 12,075 — 

Resle. Fr. 228,325 — 

Conforme au tableau n° 6 du compte-rendu financier. 

Il n'a pas été fait de travaux de pavage en bois en 1892; le solde 
disponible est donc resté le même Fr. 24,527 75 

Plus le crédit volé le 23 décembre 1892 . . . » 34,000 — 

Ensemble . Fr. 58,527 75 

Suivant les tableaux nos 5 et 6 du compte-rendu financier, le mon­
tant des rescriptions autorisées s'élève à . . . Fr. 4,860,510 80 

Sur celte somme, nous avions émis, au 31 dé­
cembre 1892 » 4,300,000 — 

La différence, soit . . . Fr. 560,510 80 

représente le montant des rescriptions que la Ville était encore au­
torisée à émettre à cette date. 

Suivant l'arrêté du Conseil Municipal du 24 janvier 1893 (Mémo­
rial p. 538), le montant des rescriptions à rembourser sur le produit 
de l'emprunt s'élève à fr. 3,528,000. Ce chiffre est inférieur à celui 
indiqué ci-dessus, parce qu'il ne comprend ni les rescriptions af­
fectées à l'achat des immeubles de l'Ile et qui seront remboursées 
en grande partie par le produit de la vente des terrains, ni celles 
destinées au pavage en bois, qui diminueront d'année en année par 
l'effet d'un amortissement budgétaire régulier. 
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Restauration du temple de St-Pierre. 

Ce compte était créancier au 1er janvier 1892 de Fr. 45,308 60 
Il a été crédité, depuis lors, en conformité de 

l'arrêté du Conseil Municipal du 25 avril 1890, du 
montant de la répartition faite à la Ville de Genève 
par la Caisse Hypothécaire sur l'ancienne réserve 
de cet établissement » 26,112 — 

Ce compte a reçu, en outre, les sommes sui­
vantes : 

Prélèvement annuel sur la répartition prévue sur 
les parts appartenant à la Ville de Genève (Bud­
get Ch. I a) » 3,000 — 

Versement de l'Association pour la restauration 
du temple de St-Pierre » 30,000 — 

Intérêts bonifiés à 3 l/« % » 798 15 

Ensemble. . . Fr. 105,218 75 
Les dépenses, par contre, ont été les suivantes : 
Restauration de la tour du nord et autres tra­

vaux sous la direction de M. l'architecte Viol-
lier Fr. 72,647 95 

Travaux divers » 10,766 80 » 83,414 75 

Solde disponible à nouveau . . . Fr. 21,804 — 

Ce compte est traité d'une manière un peu différente dans le bilan 
(tableau n° 3) à la fin de l'exercice 1891. 

Le solde créancier était de Fr. 45,308 60 
nous y avons fait entrer le montant total de l'an­
cienne réserve de la Caisse Hypothécaire . . . » 171,108 85 

ce qui le rendait créancier de Fr. 216,417 45 
(Le versement fait en 1892 en fr. 26,112 — doit 

donc être porté au crédit de la somme de 
fr. 171,108 85.) 

Nous avons à y ajouter : 
Prélèvement annuel sur la répartition afférente 

A reporter Fr. 216,417 45 
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Report Fr. 216,417 45 
aux parts appartenant à la Ville de Genève (Budget 
Ch. 1 a) » 3,000 — 

Versement de l'Association pour la restauration 
du temple de St-Pierre » 30,000 — 

Intérêts bonifiés à 37» 7. » 798 15 

Ensemble . . . Fr. 250,215 60 
Dont à déduire : 

Les dépenses (comme il est déjà dit) . . . . » 83,414 75 

Le solde, soit Fr. 166,800 85 

forme le montant des ressources attribuées à l'œuvre de la restau­
ration, indépendamment des subsides que lui allouera lAssociation 
pour la restauration du temple de St-Pierre, ainsi que nous l'expli­
quons plus loin. 

Elargissements de rues. 

Ce compte était débiteur, au 1er janvier 1892, de Fr. 12,674 45 
Il a été débité, en 1892, de : 
Frais pour travaux de géomètres » 389 15 

Ensemble. . . Fr. 13,063 60 
Il a été crédité, par contre, de : 
Recette prévue au budget (chap. VI. b) . . . » 5,308 — 

Solde débiteur à nouveau . . . Fr. 7,755 60 

Rains du Rhône. 

Le compte relatif au prêt fait à la Société des bains du Rhône pré­
sentait au 1er janvier 1892 un solde débiteur de . Fr. 79,413 95 

L'amortissement en 1892 a été de . . . . » 2,313 95 

Le solde débiteur à nouveau est donc de . . Fr. 77,100 — 

conformément à la balance. 
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Fonds de réserve spécial créé en vue de parer aux diminutions des 
recettes résultant de la réduction graduelle de l'indemnité fédé­
rale pour la suppression de l'octroi : 

Ce compte était créancier, au 1er janvier 1892, de Fr. 263,389 45 
Nous n'avons pu y verser la somme prévue au 

budget. 
Nous l'avons débité, au contraire, de la somme 

formant le déficit de l'exercice de 1892. . . . » 92,284 65 
Ce compte n'est donc plus créancier que de . Fr. 171,104 80 

conformément à la balance. 

SOMMES AFFECTÉES AU SERVICE DES FINANCES 

Dépenses. Recettes. 
Ch. I, n08 1 à 6. Ch. I, lettres a km. 

Voté Fr. 652,213 - Prévu. . . . Fr. 454,888 — 
Dépensé . . . . » 614,332 75 Reçu . . . . » 453,307 30 

Dépensé en moins. Fr. 37,880 25 Reçu en moins. Fr. 1,580 70 

Nous devons répéter ici l'observation que nous présentions l'an­
née dernière au sujet des dépenses; la différence en moins n'est 
qu'apparente; elle résulte de la suppression du versement de 
Fr. 48,000, qui selon les prévisions du budget, devait être fait au 
Fonds de réserve spécial créé en vue de parer aux insuffisances de 
recettes résultant de la réduction graduelle de l'indemnité fédérale 
pour la suppression de l'octroi. Le résultat de l'exercice n'a pas per­
mis d'effectuer ce versement. 

Au n° 5, l'intérêt des rescriptions dépasse les évaluations budgé­
taires. Les prévisions relatives à ce compte avaient été basées sur la 
situation en août 1891. Depuis lors, le montant des rescriptions fut 
notablement augmenté pour faire face à de nouvelles dépenses 
votées par le Conseil Municipal. 

Les rescriptions en cours au 1er janvier 1892 formaient un total 
de Fr. 2,625,000 — 

Elles se sont accrues, durant l'année, de. . . » 1,675,000 — 

Montant au 31 décembre 1892 Fr. 4,300,000 — 
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Aussi, malgré l'abaissement du taux de l'escompte, les prévisions 
ont-elles été dépassées de plus de 10,000 fr., déduction faite des 
intérêts des rescriptions afférentes à des comptes spéciaux. 

Aux recettes, la diminution porte sur l'indemnité que nous de­
vions recevoir de la Confédération pour la suppression de l'octroi, 
sur la part que le canton nous alloue sur le produit du monopole 
de l'alcool, et surtout sur le produit des taxes de naturalisation, qui 
a dû être rayé dès la mise en vigueur de la nouvelle loi donnant à 
cette recette la destination spéciale dont le Conseil Municipal a 
confié la gestion à l'Hospice général. — D'autre part, plusieurs des 
rubriques relatives aux allocations faites par l'Etat sur les taxes 
cantonales ont donné des augmentations qui compensent en partie 
ces moins-values. 

T a x e munic ipale . 

Chef de bureau : M. A.-Ant. COUTAREL. 

Dépenses. Recettes. 
Ch. II n° 11. Ch. Il, titre a. 

Voté Fr. 8.400 — Prévu . . . . Fr. 578,000 -
Dépensé. . . . » 8,455 — Reçu . . . . » 591,908 20 

Dépensé en plus . Fr. 55 — Reçu en plus . Fr. 13,908 20 

Emission des rôles. 
Les rôles des contribuables soumis à la taxe municipale ont été 

arrêtés comme suit : 
Hôtels, pensions, cafés, brasseries, débits et logis. Fr. 171,483 50 
Revenus mobiliers (10me catégorie) » 89,380 — 
Taxe sur les immeubles (llme catégorie) . . . » 69,040 — 
Fonctionnaires, employés, ouvriers (9me catégorie) » 12,545 — 
Industriels et commerçants » 408,131 05 
Rôle de régularisation » 13,860 70 

Total des rôles émis en 1892 Fr. 764,440 25 

Somme à laquelle il faut ajouter le reliquat à fin 
1891, qui se monte à » 73,375 95 

Total des sommes à recouvrer en 1892 . . . . » 837,816 20 
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Perception. 

La perception sur le reliquat et les rôles émis a 
produit Fr. 667,389 20 

Les recettes hors rôle, pour frais de contraintes 
et surtaxes se sont élevées à • 1,247 20 

La recette tolale de l'exercice 1892 est donc de Fr. 668,636 40 

Soit une augmentation sur les prévisions budgé­
taires de . . . , Fr. 18,636 40 

Dégrèvements. 

Il a été ordonné 1743 dégrèvements se montant 
ensemble à Fr. 115,356 75 

Le total ci-dessus se décompose comme suit : 
Dégrèvements à la suite de requêtes 490 
Dégrèvements d'office 1253 

Nombre égal. 1743 

Réclamations. 

636 contribuables ont adressé au Conseil Administratif des 
requêtes en dégrèvement. 

463 ont été admises. 
162 transmises à la Commission de recours. 
11 retournées aux contribuables avec notes explicatives. 

636 

Commission de recours. 

Cette commission a été composée, pour l'exercice 1892, de : 
MM. Balland, Emile, Conseiller délégué à la taxe, président. 

Coulin, André, négociant \ 
Rambal, Laurent, Conseiller municipal f nommés par le Conseil 
Rossier, J.-L., négociant l d'Etat. 
Mégevet, Emile, industriel ) 

i 
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MM. Bordier, Théodore, négociant \ 
Cardinaux, François, Conseill. munie, f nommés par le Conseil 
Décrue, Alexandre, • • ( Administratif. 
Patru, Alphonse, • » ) 

En septembre, M. Roux-Eggly a été nommé membre de la Com­
mission en remplacement de M. Cardinaux qui a donné sa démis­
sion par suite de son élection au Conseil Administratif. 

Le service de la taxe municipale a transmis à cette commission 
189 requêtes. 

167 classifications ont été maintenues ; 27 dégrèvements partiels 
ont été accordés par elle. 

Recours au Conseil d'Etat. 

57 contribuables ont adressé des recours au Conseil d'Etat contre 
les décisions de la Commission de recours. 

23 recours ont été rejetés. 
34 contribuables ont obtenu un dégrèvement partiel. 

Reliquat. 

Le reliquat à fin 1892 se monte à Fr. 55,070 25, soit le 7 % 
environ de la somme totale à recouvrer. 
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CHAPITRE II 

A D M I N I S T R A T I O N 

Rudget n° 7 à 15. 
Voté Fr. 107,800 -
Dépensé -118,154 15 

Dépensé en plus . . . Fr. 10,354 15 

Il y a diminution sur les nos 7 et 8, et augmentation sur les n0 ,9, 
10, II, 14, 15; — les n08 12 et 13 sont conformes aux prévisions. 

N* 7. Conseil Municipal. 

Voté Fr. 3,400. — Dép. Fr. 3,204 05. — Dép. en moins Fr.195 95. 
La diminution porte surtout sur a, impression du mémorial. 

N° 8. Conseil Administratif. 

Voté Fr. 16,000. — Dép. Fr.15,666 65. - Dép. en moins Fr. 333 35. 
La diminution provient des vacances temporaires survenues au 

sein du Conseil Administratif, par suite de l'appel de M. A. Didier 
aux fonctions de conseiller d'Etat, et du décès de M. L. Court. 

N° 9. Rureau du Conseil Administratif. 

Voté Fr. 19,700. — Dép. Fr. 20,600. — Dép. en plus Fr. 900. 
Ainsi que le rapport présenté à l'occasion du budget de 1893 vous 

le disait déjà, cette augmentation est le fait de la régularisation d'un 
état de choses antérieur. La susdite somme de 900 fr. forme le 
traitement d'un copiste qui était payé précédemment sur le compte 
des frais généraux. 



— 20 -

N° 10. Rureau des travaux de la Ville. 

Voté Fr. 12,600. — Dép. Fr. 12,610. — Dép. en plus Fr. 10 sur 
frais de dessinateurs. 

N° 11. Rureau delà taxe municipale. 

Voté Fr. 8,400. — Dép. Fr. 8,455. — Augmentation de Fr. 55 sur 
frais de copies. 

N09 12 et 13. 

Les Bureaux des Loyers et redevances et de l'Etat civil n'ont pas 
dépassé les prévisions. 

N° 14. Hôtel Municipal. 

Voté Fr. 7,900. — Dép. Fr. 8,776. — Dép. en plus Fr. 876. 
Il y a augmentation sur les lettres c. entretien, e. chauffage, 

f. éclairage, et diminution sur e. entretien du mobilier. 

N° 15. Frais généraux divers. 

Voté Fr. 16,500. — Dép. Fr. 25,542 45. — Dép. en plus: 
Fr. 9,042 45. 

Cette augmentation est due principalement au procès intenté à 
la Ville par les consorts de Civry, procès dont les frais se sont éle­
vés en 1892 à Fr. 9,981 55. 

I 

Rapports avec le Conseil Municipal. 

Le Conseil municipal a pris : 

1° Un arrêté sur la proposition d'une Commission : 
Octobre 28. — Approbation de l'administration du Conseil Admi­

nistratif pendant l'année 1891. 

2° Trente et un arrêtés sur des propositions du Conseil Adminis­
tratif : 

Janvier 8. — Arrêté autorisant le Conseil Administratif à inter-
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jeter appel du jugement rendu par le Tribunal civil de la Seine le 
8 décembre 1891 dans l'instance introduite par les consorts de Civry 
contre la Ville de Genève. 

Janvier 8. — Approbation d'un échange de terrain conclu avec 
l'Hospice Général pour la rectification de la rue Gevray. 

Mars â. ~ Acquisition de l'immeuble Gras, rue de la Tour-de-
ITIe, 6, et rue de la Machine, 1. 

Mars 29. — Renvoi au Conseil d'Etat du tableau préparatoire 
des électeurs de la commune de Genève. 

Mars 29. — Prorogation du prêt de 81,000 francs fait à la Société 
des Bains du Rhône. 

Mars 29. — Acceptation d'une parcelle de terrain cédée à la Ville 
de Genève par le Comité de la rue du Port. 

Mars 29. — Ouverture d'un crédit de 3,500 francs pour l'établis­
sement d'une passerelle en ciment dans la promenade du Lac. 

Mai 6. — Acceptation du legs fait à la Ville de Genève par 
M. Adrien Vallin. 

Mai 6. — Acceptation d'un legs fait à la Ville de Genève par 
Mme Boufiier-Diday. 

Mai 6. — Acquisition d'une partie d'immeuble apppartenant à 
M. Jacques-Henri Ferrier, rue de la Croix-d'Or, 11. 

Mai 6. — Acquisition de membres de maison appartenant aux 
consorts Penard et Blachier, rue de la Croix-d'Or, 11 et 13. 

Mai 17. — Vente à MM. Rossetti et Zoppino d'une parcelle de 
terrain située à front de la rue de la Croix-d'Or, n° 5. 

Mai 17. — Allocation d'une subvention de 5,000 fr. aux partici­
pants genevois à l'Expositition universelle de 1893, à Chicago. 

Mai 11. — Ouverture d'un crédit de fr. 399,799 05 destiné à 
couvrir le coût des immeubles du quartier de l'Ile acquis par voie 
d'expropriation. 

Mai 31. — Vente à MM. Rossetti et Zoppino d'une parcelle de 
terrain située à front de la rue de la Croix-d'Or, n° 7. 

Mai 31. — Arrêté chargeant le Conseil Administratif de s'adresser 
au Conseil d'Etat aux fins d'obtenir pour la Ville de Genève la 
concession de la force motrice du Rhône en aval de la Jonction. 

Juin 10. — Ratification d'une convention conclue avec la Compa­
gnie de l'Industrie électrique pour la reprise, à l'expiration de sa 
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concession, des installations d'éclairage faites par celte société chez 
ses abonnés. 

Juillet 15. — Ouverture d'un crédit de 12,000 fr. pour réfections 
de trottoirs. 

Septembre 6. — Acceptation de rues remises à la Ville par 
MM. Galopin et Lullin, dans l'ancien domaine de la Prairie. 

Septembre 6. — Ouverture d'un crédit de 86,000 francs pour de 
nouvelles installations destinées à l'extension du service des eaux 
et forces motrices. 

Septembre 6. — Ouverture d'un crédit de 8,500 francs pour la 
construction, à la rue des Casemates, d'un bâtiment destiné au 
service de la voirie. 

Octobre 28. — Approbation des recettes et des dépenses de la 
Ville de Genève pour l'exercice 1891. 

Novembre 1er. — Acceptation du prolongement de la rue Dassier 
remis à la Ville de Genève par MM. P. Saulnier et consorts. 

Novembre 1". — Acquiescement au projet de loi accordant à la 
Ville de Genève la concession de la force motrice du Rhône en aval 
de la Jonction. 

Novembre leT. — Arrêté chargeant le Conseil Administratif de 
préparer les plans et devis définitifs de l'installation de Chèvres. 

Novembre 8. — Ratification d'une convention conclue avec 
l'Administration de l'Hospice Général pour la création d'un « Fonds 
de bienfaisance de la Ville de Genève » au moyen des taxes de 
naturalisation. 

Novembre 11. — Achat des immeubles Butin rue de la Tour-de-
l'Ile et Quai de l'Ile, et vente à MM. Odier et Moilliet d'une parcelle 
de terrain située à l'angle de la rue de l'Ile et de la rue de la Tour-
de-l'He. 

Novembre IL — Vente à MM. Forestier frères du terrain restant 
disponible, suivant les nouveaux alignements, après la démolition 
des immeubles, nie de la Tour-de-l'lle, 1 et rue des Moulins, 4 et 6. 

Novembre 18. — Ouverture d'un crédit de 8,000 francs pour 
l'érection de la statue du duc Charles de Brunswick au centre de 
l'hémicycle du jardin Brunswick. 

Décembre 23. — Arrêté fixant le chiffre des recettes et des 
dépenses du budget de l'année 1893. 

Décembre 23. — Ouverture d'un crédit de 34,000 francs destiné 
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à faire paver en bois la rue du Mont-Blanc jusqu'à la hauteur de 
la rue Chaponnière. 

Toutes celles de ces délibérations qui aux termes de l'article 16 de 
la loi du 6 février 1849, étaient subordonnées à l'approbation du 
Conseil d'Etat ont été sanctionnées par lui. 

Le Conseil Municipal a procédé à cinq élections : 
Avril 29. — Election de son Bureau pour l'année 1892-1893 : 

MM. Ferdinand Cherbuliez, président, — François Cardinaux, vice-
président, — Camille Galopin et Louis Bertrand, secrétaires. 

Mai 31. — Election d'un membre de la Commission administra­
tive de l'Hospice Général : M. Louis Weber. 

Juin 24. — Election d'un membre du Conseil Administratif : 
M. François Cardinaux. 

Juillet 15. — Election du vice-président du Conseil municipal en 
remplacement de M. Cardinaux : M. Ami Wagnon. 

Septembre 2. — Election d'un membre de la Commission admi­
nistrative de l'Hospice Général : M. Louis-Ferdinand Forget. 

Dans sa séance du 29 mars, le Conseil Municipal a arrêté la liste 
de présentation des 540 jurés de la commune de Genève pour 
l'année 1893. 

La Commission de surveillance de l'enseignement primaire (écoles 
primaires et complémentaires et écoles enfantines) renouvelée le 
29 avril, a été composée comme suit, pour l'année 1892-1893 : 
MM. Turrettini — Guillaumet-Vaucher — Karlen — LeCoultre — 
Patru — Minnig-Marmoud — Bossier-Boy — Schneebeli — Wagnon 
Annevelle — Bernard — Besançon. 

Enfin le Conseil Municipal a pris sept délibérations sur des 
demandes en naturalisation que lui avait renvoyées le Conseil 
d'Etat. En voici le résultat : 

Candidats admis . . . 77 
refusés . . . 5 
ajournés . . 14 

Ensemble . . 96 

M. Louis Court, membre du Conseil Administratif et vice-prési­
dent de ce corps, est décédé le 24 mai. Quoiqu'il souffrît depuis 
longtemps de la maladie à laquelle il a succombé, il n'abandonna 
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pas un instant le poste où l'avait placé la confiance de ses conci­
toyens et vaqua à ses fonctions presque jusqu'à son dernier jour. 
Toute notre population a rendu hommage à la conscience éprouvée, 
au jugement sûr, à la loyauté absolue de ce bon citoyen, de cet 
administrateur vraiment distingué. 

M. Court avait été appelé pour la première fois à faire partie du 
Conseil Municipal le 9 mai 1886 et du Conseil Administratif le 
23 mai suivant. Il a exercé à deux reprises les fonctions de président 
de ce dernier corps. 

Comme pour M. le Conseiller Pictet, décédé il y a trois ans, le 
Conseil Administratif a pris à la charge de la Ville les obsèques de 
M. Court et offert à sa famille la concession gratuite de la tombe 
dans laquelle il a été inhumé, dans le cimetière de Plainpalais. 

L'élection qui a eu lieu le 19 juin pour le remplacement de 
M. Court n'ayant pas donné de résultat, en raison de l'insuffisance 
du nombre des votants, le Conseil Municipal a été appelé, confor­
mément au n° 1 de l'art. 109 de la Constitution, à procéder à l'élec­
tion d'un conseiller administratif. M. François Cardinaux a été 
nommé à ces fonctions. 

M. Samuel Démolis a été élu Conseiller municipal en remplace­
ment de M. Court. 

Nous avons mentionné dans le compte-rendu de l'année dernière 
l'élection, qui a eu lieu le 10janvier, de M. Emile Balland en rempla­
cement de M. Alfred Didier, élu Conseiller d'Etat. 

CINQUANTENAIRE DE LA MUNICIPALITÉ GENEVOISE 

La Commune de Genève, érigée en municipalité indépendante par 
la Constitution de 1842, a accompli en 1892 sa cinquantième année 
d'existence. M. le Président du Conseil Municipal, dans la séance de 
ce Corps du 11 novembre, a comparé la situation actuelle aux circons­
tances dans lesquelles s'est ouverte cette période. Il a constaté le 
développement qu'a pris notre ville, les progrès qu'elle a réalisés; 
il a enfin exprimé les vœux que forment tous les Genevois pour 
l'accroissement de sa prospérité, en même temps que pour le main­
tien du vieil esprit national qui l'anime. M. le Président du Conseil 
Administratif s'est associé à ces sentiments. 



- 25 -

MM. les membres du Conseil Municipal ont célébré ce demi-
jubilé dans une réunion familière et cordiale au foyer du théâtre, 
le 7 décembre. 

11 

R a p p o r t s a v e c l e s Autor i t é s fédéra les et c a n t o n a l e s . 

1° Rapports avec les Autorités fédérales. 

BÉGULARISATION DU LAC LÉMAN. 

Tous les travaux qui ont fait l'objet de la Convention intercanto­
nale du 17 décembre 1884 concernant la correction et la régulari­
sation de l'écoulement des eaux du lac Léman, ont été exécutés par 
la Ville de Genève conformément aux projets approuvés par les 
parties contractantes. 

Ces travaux étaient terminés pour la plus grande partie en 1888. 
Il ne restait à effectuer que les draguages et un travail accessoire à 
la maison Séchehaye, travail qui se lie au projet de transformation 
du quartier de l'Ile. 

Ensuite de l'achèvement des draguages, il a été procédé par les 
délégués de la Confédération et des cantons à la reconnaissance 
officielle et à la réception de l'ensemble des travaux. 

Cette réception a eu lieu dans une conférence tenue à Genève le 
22 août 1892 et à laquelle étaient représentés : 

La Confédération, par M. l'ingénieur Biirkli; 
L'Etat de Genève, par MM. Boissonnas, conseiller d'Etat, Char­

bonnier, ingénieur cantonal, et Veyrassat, ingénieur; 
L'Etat de Vaud, par MM. Jordan-Martin, conseiller d'Etat, Gonin, 

ingénieur en chef, et Guigner de Prangins, ingénieur; 
L'Etat du Valais, par M. Chappex, conseiller d'Etat; 
La Ville de Genève, par MM. Turrettini, conseiller administratif, 

et Butticaz, directeur du service des eaux. 
Dans la même conférence a été adopté le règlement de manœuvre 

des barrages établis à Genève. Les dispositions en avaient été pré­
parées par le Conseil Administratif et discutées ensuite dans une 
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série de conférences, à Genève et à Montreux, entre les représentants 
de l'Etat de Vaud et nos délégués : c'est le projet qui était sorti de 
ces délibérations qui a été finalement approuvé par les délégués de 
toutes les parties contractantes. En voici le texte : 

RÈGLEMENT DE MANOEUVRE DES BARRAGES ÉTABLIS A GENÈVE. 

Conformément à l'article 4 de la Convention intercantonale du 
17 Décembre 1884 concernant la correction et la régularisation de 
l'écoulement des eaux du lac Léman, le règlement fixant les ma­
nœuvres des barrages est établi comme suit : 

ARTICLE PREMIER. — Les barrages mobiles établis à Genève ont 
pour but de maintenir les eaux du lac entre les cotes P.N. — lra,30 
et P.N. — lm,90. 

Les lectures limnimétriques sont faites en dehors des jetées. 
ART. 2. — En conséquence, les manœuvres du barrage à rideaux, 

des vannes Séchehaye, des vannes des anciennes roues Cordier et 
des vannes de décharge devront avoir lieu comme suit : 

1° Pendant l'hiver, les barrages seront fermés de telle sorte que 
les eaux soient maintenues : 

A la cote P.N. — Im,50 en Janvier. 
P.N. — lm,70 en Février. 
P.N. - lm,80 en Mars. 
P.N. — l'",90 en Avril et Mai avant la crue. 

2° Lors de la crue d'été, les ouvertures des barrages auront lieu 
de la façon et dans l'ordre suivants: 

A la cote P.N. — lm,60, les rideaux du barrage devront être com­
plètement relevés. 

A la cote P.N. — lm,50, les fermettes seront couchées. 
A la cote P.N. — lm,30, les vannes Séchehaye seront ouvertes, et 

successivement les vannes Cordier et les vannes de décharge. 
ART. 3. — Dans le cas où les vannes du bâtiment des turbines ne 

seraient pas suffisamment ouvertes pour que le niveau de l'eau 
du bras gauche, en aval de l'Ile, soit à la cote P.N. — lra,35, corres­
pondant au niveau supérieur de la digue longitudinale, les vannes 
de décharge seront ouvertes pour que le niveau reste à cet endroit 
à la cote P.N. — lm,35. 
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ART. 4. — Les fermetures auront lieu en sens inverse pour les 
mêmes cotes. 

ART. 5. — Lorsque, par suite de crues de l'Arve entravant le 
débit du Rhône, la chute disponible au bâtiment des turbines 
devient insuffisante et inférieure à lm,80, mais seulement dans ces 
cas là, la Ville de Genève est autorisée à manœuvrer les barrages de 
façon à maintenir la chute à lm,80. 

La Ville de Genève s'engage à mettre en action, aussitôt la crue 
terminée, toutes les ouvertures du Rhône indiquées à l'article 2 pour 
ramener le niveau du lac à la cote conventionnelle P.N. — lm,30. 

ART. 6. — La Ville de Genève pourra toujours disposer des 
vannes du bâtiment des turbines, tout en cherchant autant que 
possible à diminuer le débit du Rhône en hiver et à l'augmenter 
en été, en disposant en conséquence les vannages distributeurs des 
turbines dans les limites fixées aux articles 1 et 2. 

ART. 7. — La Ville de Genève fera exécuter par son service des 
eaux et forces motrices les manœuvres des barrages, sous le con­
trôle de l'Inspectorat fédéral des Travaux publics. 

ART. 8. — A la fin de l'hiver de chaque année bissextile, dans le 
but de permettre les travaux de reconstruction et de réparation sur 
les bords du lac, les eaux de celui-ci seront abaissées, à partir du 
15 Mars et, si possible, jusqu'au 15 Avril, à la cote P.N. — 2m,10. 

ART. 9. — Il sera tenu par le service des eaux et forces motrices 
de Genève un registre indiquant, pour chaque jour, l'état d'ouver­
ture des vannes et des barrages. 

ART. 10. — Le présent règlement pourra être revisé tous les cinq 
ans. 

Ensuite de la réception définitive des travaux de régularisation 
du niveau du lac, la Confédération et les cantons de Vaud et du 
Valais nous ont payé le cinquième et dernier terme des subven­
tions qu'ils avaient allouées pour l'exécution de cette entreprise. 
Sur cette dernière annuité, la Confédération a retenu le solde — 
100,000 fr. — de l'avance de 500,000 fr. qu'elle nous avait faite 
pour ces travaux. 

C'est donc là une affaire réglée. 
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SUBVENTIONS POUR L'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL ET COMMERCIAL 

En conformité de l'arrêté fédéral du 27 juin 1884 sur l'enseigne­
ment professionnel, et de l'arrêté du 15 avril 1891 sur l'enseigne­
ment commercial, la Confédération nous a accordé, en 1892, les 
subventions suivantes : 

Académie professionnelle (Fondation 
Bouchet) Fr. 3,533 — 

Ecoles d'horlogerie et de mécanique. » 18,620 — 
Musée des Arts décoratifs . . . : • 8,000 — 
Ecole de commerce • 12,500 — 

2° Rapports avec les Autorités cantonales. 

UTILISATION DE LA FORCE MOTRICE DU RHÔNE A CHÈVRES 

(Bâtiment des turbines n° 2). 

Le Grand Conseil a voté, le 2 novembre 1892, la loi accordant à la 
Ville de Genève la concession de la force motrice du Rhône en aval 
de la Jonction, qui doit mettre à la disposition de notre industrie 
une nouvelle force de douze mille chevaux, pour la création de 
laquelle est prévue une dépense de fr. 6,000,000. Nous ne reviendrons 
pas sur les longues et laborieuses négociations auxquelles a donné 
lieu l'élaboration de cette loi. Le Conseil Municipal a suivi toutes 
les phases par lesquelles elle a passé. Rappelons seulement ici que 
le projet a été présenté au Conseil Municipal le 29 avril. Voté par 
ce corps le 31 mai, il fut immédiatement transmis au Conseil 
d'Etat avec prière de le soumettre à l'autorité législative. Le 
Conseil d'Etat y apporta diverses modifications et le présenta au 
Grand Conseil le 15 août. La Commission à laquelle ce Corps en 
confia l'examen lui fit encore subir plusieurs changements que 
nous exposâmes au Conseil Municipal dans sa séance du 2 sep­
tembre. Enfin, malgré toutes les difficultés et grâce à un sincère 
esprit de conciliation, un accord intervint entre les autorités canto­
nales et la Ville de Genève, et le projet put être adopté dans des 
conditions également satisfaisantes pour toutes les parties inté­
ressées. 
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En acquiesçant par délibération en date du Ier novembre, à l'unani­
mité moins une voix, aux termes du projet de loi, le Conseil Municipal 
avaitchargé le Conseil Administratif de lui présenter les plansel devis 
de l'installation de Chèvres. Nous l'avons fait, après la promulgation 
delà loi, en demandant au Conseil Municipal, le 23 décembre, un cré-
ditde trois millionsde francs pour les travaux de la première période. 
Ce crédit ayant été voté le 17 janvier 1893, les travaux ont été 
immédiatement entrepris, et sont poussés avec toute l'activité pos­
sible. 

Aux termes de l'arrêté du Conseil Municipal du 31 mai 1892 qui 
chargeait le Conseil Administratif de faire les démarches néces­
saires pour obtenir la concession, la Ville s'était engagée à faire 
participer, sur leur demande, les communes dans une juste mesure, 
aux charges et aux bénéfices de l'entreprise. La loi du 2 novembre 
1892 a sanctionné cet engagement en statuant que les conventions 
auxquelles il pourrait donner lieu entre la Ville et les communes 
seraient soumises à la ratification du Conseil d'Etat (art. 4, § a). 
Cette participation des communes, jointe à la participation éven­
tuelle de l'Etat, peut s'élever à la moitié, au maximum, des dépenses 
de premier établissement (art. 5). Nous avons prié le Conseil d'Etat 
de vouloir bien inviter les communes à se prononcer sur ce point et 
à faire connaître à la Ville leurs intentions dans un délai de trois 
mois dès le 1er janvier, soit avant le 31 mars. 

Aucune commune ne nous a prévenu officiellement qu'elle se 
proposât de profiler de la faculté offerte par la Ville et de parti­
ciper à l'entreprise. 1 

Enfin, la loi du 2 novembre 1892 autorisait le Conseil d'Etat à 
passer toutes conventions avec la Ville de Genève et à faire tous 
règlements concernant l'exécution de la loi. Comme celle-ci n'avait 
pu régler tous les détails relatifs à l'établissement des comptes de 
l'entreprise et aux rapports entre l'Etat, la Ville et les communes en 
ce qui concerne les fournitures d'eau et de force, le Conseil Admi­
nistratif a conclu avec le Conseil d'Etal la convention suivante, qui 
a déjà élé communiquée au Conseil Municipal, mais que nous 
jugeons bon d'insérer ici : 

1 Depuis que ceci a été imprimé, le Conseil d'Etat nous a informé que le Conseil 
Municipal de la Commune de Plainpalais avait, par délibération en date du 
29 mars, décidé de participer aux charges et aux bénéfices de l'entreprise de 
Chèvres jusqu'à concurrence de 300,000 francs. 
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Convention entre l'Etal et la Ville de Genève. 

Entre : 
le Conseil d'Etat de la République et Canton de Genève repré­

senté par M. G. Ador, son président, et M. C. Boissonnas, d'une part, 
et le Conseil Administratif de la Ville de Genève représenté par 

M. A. Bourdillon, son président, et M. Th. Turrettini, son vice-pré­
sident, d'autre part; 

Vu la loi du 2 novembre 1892 accordant à la Ville de Genève la 
force motrice du Bhône en aval de la Jonction, étant expliqué que 
la loi du 2 novembre 1892 ne pouvait entrer dans tous les détails 
relatifs à l'établissement des comptes de l'entreprise de Chèvres et 
aux rapports entre l'Etat, la Ville et les Communes en ce qui con­
cerne les fournitures d'eau et de force ; 

il est convenu ce qui suit : 
ART. 1er. — Pour établir la perte ou le bénéfice de l'entreprise, il 

sera tenu un compte annuel, au crédit duquel seront portées toutes 
les recettes d'exploitation de nature quelconque, qu'elles émanent 
des particuliers, de l'Etat, des Communes ou des services de la Ville 
elle-même. 

Au débit figureront : 
1° Les frais d'entretien et d'exploitation. 
2° L'intérêt à 6 % du compte de premier établissement tel qu'il 

se trouvera au commencement de chaque année et résultant de la 
clôture des comptes de l'année précédente. 

Cet intérêt sera bonifié à la Ville, ou éventuellement à l'Etat et aux 
Communes, au prorata de leurs mises de fonds respectives. 

La différence entre le crédit et le débit constituera la perte ou le 
bénéfice de l'entreprise. 

ART. 2. — Les pertes annuelles seront couvertes par la Ville, qui 
en sera créditée dans un compte portant intérêt à 6 °/<» avec règle­
ment annuel. 

Tous les bénéfices de l'entreprise seront versés à la Ville par le 
crédit de ce compte jusqu'à ce qu'il soit balancé. 

ART. 3. — Les bénéfices ultérieurs se répartiront comme il est dit 
à l'art. 7 de la loi. 

ABT. 4. — La Ville de Genève s'engage à fournir à l'Elat, aussi 
bien pour les anciennes concessions que pour les nouvelles, à 50 % 
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au-dessous des prix ordinaires d'abonnement, toute l'eau qui lui 
sera nécessaire pour le service des bâtiments cantonaux et des 
routes, sur tous les points où existeront des canalisations suffisantes 
pour la distribution de l'eau. 

ART. 5. — Sous cette même réserve, la Ville fournira aux Com­
munes vis-à-vis desquelles elle n'est pas liée par des conventions 
spéciales, toute l'eau nécessaire au service des bâtiments munici­
paux, des routes et des fontaines publiques, avec la même réduction 
de 50 % stipulée en faveur de l'Etat. 

Il ne peut résulter pour la Ville, de cette réduction de tarifs, 
aucune diminution de recettes sur la consommation actuelle ; les 
Communes seront donc mises au bénéfice d'une livraison d'eau plus 
considérable, proportionnelle à la réduction de prix. 

ART. 6. — Les tarifs ordinaires seront établis de telle manière 
que la réduction de 20 °/° ^e ' a f° rce motrice ne constituera 
pas un prix de vente de cette force inférieur au prix de revient. 

ART. 7. — Comme compensation des réductions de prix accordées 
à l'Etat, la Ville de Genève aura le droit de faire passer ses canali­
sations et transmissions sur les routes cantonales, sous réserve des 
dispositions légales et des règlements en vigueur. 

Partout où la Ville de Genève voudrait établir des conduites sur 
les routes cantonales, elle devra en indiquer la position et la section 
au Département des Travaux publics, et les Administrations auront 
à se mettre d'accord entre elles à ce sujet. 

ART. 8. — Pour préciser la nature des recettes de force motrice à 
porter au crédit du compte d'exploitation de l'usine de Chèvres, il 
est entendu que la vente de force sous forme quelconque (énergie 
électrique, hydraulique, etc.) telle qu'elle sera produite par cette 
usine, sera seule comptée aux recettes, sur la base des tarifs de 
vente approuvés par l'Etat, à l'exclusion de toute transformation 
secondaire. 

ART. 9. — La présente convention pourra toujours être revisée 
d'accord entre l'Etat et la Ville de Genève. 

Fait à Genève en double exemplaire le 10 décembre 1892. 

(Signé) 
T h . TURRETTINI, A. BOURDILLON, 

Ch. BOISSONNAS. G. ADOR. 
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ECHELLE A POISSONS 

La Confédération a réclamé l'établissement, près du bâtiment 
des turbines, d'une échelle à poissons destinée à faire communi­
quer entre eux les deux bras du Rhône et à permettre aux truites 
de remonter avant el pendant le frai. Cette demande de l'autorité 
fédérale était basée sur l'art. 6 de la loi fédérale sur la pêche, du 
21 décembre 1888; elle s'appuyait également sur les réclamations 
de MM. les Commissaires pour la pêche, suisses et français, et de la 
Commission cantonale concernant la pêche et la pisciculture, insti­
tuée par la loi cantonale du 23 février 1889. 

Le Conseil d'Elat estimait qu'il pourrait, en se fondant sur 
l'art. 6 de la loi fédérale, demander à la Ville de Genève, qui est à 
la fois propriétaire et usinier, de supporter toute la part (9,600 
francs) qui revenait au canton dans cette dépense; mais, pour éviter 
toute difficulté, il ne demandait à la Ville de prendre à sa charge 
que la moitié des frais, soit 4,800 fr. 

Nous avons fait observer au Conseil d'Etat que la Ville avait déjà 
consenti à supporter la moitié de la dépense nécessitée par l'éta­
blissement de l'échelle à poissons installée dans l'ancienne machine 
hydraulique. D'autre part, la loi fédérale du 21 décembre 1888 sur 
la pêche est bien postérieure à la loi genevoise qui a accordé à la 
Ville de Genève la concession de la force motrice du Rhône, et à 
l'exécution des travaux d'utilisation de cette force. Elle n'a donc pu 
avoir pour effet de modifier les conditions de celte concession, et ce 
serait lui donner un effet rétroactif que d'obliger maintenant la 
Ville à modifier ses installations pour se conformer aux prescriptions 
de cette loi. 

Néanmoins, pour marquer le bon vouloir de la Ville, et par gain 
de paix, le Conseil Administratif a consenti à entier dans les vues 
du Conseil d'Etat et à prendre à la charge de la Ville la somme de 
4,800 fr. qui formait la moitié de la dépense. 

CANALISATIONS ET TRAVAUX SOUTERRAINS D'ASSAINISSEMENT 

Avant la création de nos égouls collecteurs et le développement 
du réseau secondaire de nos canalisations publiques, les immeubles 
des quartiers bas de la ville et de tout le quartier des Pâquis étaient 
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en général dépourvus de caves en sous-sol. Actuellement, il est 
d'usage qu'il en soit établi pour tous les nouveaux immeubles, et 
aucune loi n'en limite la profondeur. Ces caves, une fois construites, 
sont fréquemment inondées; les propriétaires s'en prennent alors 
à l'Administration, se plaignant qu'il n'y ait pas d'égouts assez 
spacieux et surtout assez profonds pour que leurs caves puissent 
être assainies. L'Administration se trouve ainsi amenée à prendre 
les mesures nécessaires pour remédier à cette situation par la 
construction de nouveaux égouts, et comme il y a là, en dehors des 
considérations de salubrité, une question d'utilité particulière pour 
les propriétaires des immeubles qui réclament ces travaux de cana­
lisation, il est juste que la Ville n'y fasse procéder que moyennant 
une participation équitable des intéressés. Seulement, il arrivait 
fréquemment que la bonne volonté de propriétaires disposés à 
payer largement leur part se trouvait paralysée par la résistance ou 
l'attitude passive d'autres propriétaires moins désireux de voir une 
solution intervenir. 

La même question se pose, principalement dans les nouveaux 
quartiers, pour les rues non canalisées ou pourvues de canalisations 
insuffisantes. 

Le Conseil Administratif a estimé qu'il conviendrait de régler 
cette matière par une loi déterminant d'ime manière précise les 
obligations qui incombent aux propriétaires pour la création de 
nouveaux égouts ne présentant pas un caractère d'utilité générale. 
Le Conseil d'Etat, ainsi que nous l'avons dit dans le compte-rendu 
de l'année dernière, a accueilli favorablement les ouvertures que 
nous lui avons faites dans ce sens; il s'était, du reste, déjà proposé 
lui-même de saisir le Grand Conseil de la question, en ce qui con­
cerne les routes cantonales. 

A la suite de conférences entre des délégués du Conseil d'Etat et 
du Conseil Administratif, les termes d'un projet de loi furent arrêtés 
d'un commun accord. Le Conseil d'Etat présenta ce projet au Grand 
Conseil, qui voulut bien y donner son adhésion, moyennant quelques 
modifications de détail, et la loi a été votée en date du 2 juillet. 
Elle statue que, dans tout le canton, l'autorité cantonale ou munici­
pale compétente peut décider l'exécution de canalisations et d'autres 
travaux souterrains d'assainissement dans les routes cantonales, 
les rues et les chemins communaux non canalisés ou pourvus de 

3 
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canalisations insuffisantes, avec la participation obligatoire des 
propriétaires des fonds pouvant les utiliser. Dans les villes de 
Genève et deCarouge et dans les communes suburbaines, la partici­
pation des propriétaires riverains est fixée d'après le développement 
des immeubles à front de la voie publique desservie par les tra­
vaux ; elle est égale au quart du coût présumé des travaux à exécuter, 
sans toutefois que la somme à verser par chaque propriétaire 
puisse dépasser 12 francs par mètre courant. Les propriétaires non 
riverains mais ayant accès sur la voie publique à canaliser sont 
astreints à une redevance de 25 à 100 francs par bâtiment déver­
sant des eaux ménagères, fécales ou industrielles. 

Voilà donc une question qui a donné lieu à beaucoup de diffi­
cultés et de discussions réglée d'une manière satisfaisante. 

GRATUITÉ DES INHUMATIONS 

Nous avons mentionné, dans le compte-rendu de l'année der­
nière, l'arrêt que subissait la question des inhumations gratuites. 
Nous rappelons ici que le Conseil d'Etat s'étant proposé, dans le 
courant de l'année 1891, de présenter au Grand Conseil un projet 
de loi sur cette matière, avait demandé au Conseil Administratif de 
lui faire connaître le prix le plus réduit que la Ville de Genève 
réclamerait à l'Etat pour chaque enterrement concernant Genève, 
Plainpalais et les Eaux-Vives. Déférant à ce désir, le Conseil Admi­
nistratif soumit au Conseil d'Etat des propositions que celui-ci 
prit pour base d'un projet applicable à tout le canton. Mais les délé­
gués des communes, consultés par lui, ayant émis un avis défavo­
rable, le Conseil d'Etat ne jugea pas devoir donner suite au projet, 
et la question était dès lors restée en suspens. 

Ainsi que nous l'avons dit au Conseil Municipal en réponse à une 
interpellation de M. le conseiller Renaud, le Conseil Administratif a es­
timé qu'il convenait de reprendre cette question en ce qui concerne la 
ville de Genève. Il s'est donc adressé au Conseil d'Etat pour lui deman­
der s'il voudrait, d'accord avec l'Hospice Général que cette question 
intéresse également, faire bénéficier les communes qui lui en feraient 
la demande, des avantages qu'il offrait précédemment à toutes; le 
Conseil Administratif déclarait que la Ville serait prête à s'entendre 
avec l'Etat pour l'organisation de ce service officiel d'inhumations 
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gratuites dans les conditions prévues au projet que le Conseil 
"d'Etat avait proposé aux communes. 

L'arrangement à intervenir comporte, dans notre pensée, la con­
cession du monopole des enterrements en faveur de l'Administration 
municipale. En effet, les inhumations gratuites devant être comptées 
à l'Etat à un prix extrêmement réduit et nullement rémunérateur 
pour la Ville, si celle-ci devait encore subir la concurrence d'entre­
prises privées, ce serait elle qui supporterait les charges d'un 
état de choses dont les avantages profiteraient à ses concurrents. Le 
monopole nous paraît donc le corrélatif obligé de la gratuité des 
inhumations. 

C'est sur ces bases que nous négocions avec le Conseil d'Etat. 

LOCAUX SCOLAIRES 

Aux termes de la convention passée les 25 novembre 1890 et 
6 janvier 1891 avec le Conseil d'Etat, et sanctionnée par la loi du 
17 janvier 1891, la ville de Genève s'était obligée à mettre à la dispo­
sition de l'Etat de nouveaux locaux scolaires dans des délais 
déterminés. De son côté, l'Etat s'engageait à remettre à la Ville, 
sur le produit net du monopole de l'alcool, après déduction du 
10 % pour combattre l'alcoolisme, le cinquième de ce produit à 
partir du 1er janvier 1890 jusqu'à fin 1894, et le quart pendant les 
quinze années suivantes. 

Des circonstances fortuites et de force majeure, telles que la 
rigueur exceptionnelle de l'hiver 1890-1891, une grève des ouvriers 
charpentiers, ne permirent pas à la Ville de terminer pour les dates 
fixées la construction des deux bâtiments scolaires de St.-Antoine 
et de la rue Necker. En présence de ces retards, le Conseil d'Etat 
estima que la Ville n'ayant pu tenir ses engagements sur ce point 
spécial, les stipulations de la convention en ce qui concernait la 
participation de la Ville au produit du monopole de l'alcool, ne 
pourraient ressortir leurs effets pour 1891. 

Le Conseil Administratif fit remarquer au Conseil d'Etat ce qu'une 
semblable prétention avait d'excessif, et après de longues discus­
sions, il fut convenu qu'en compensation des retards apportés à la 
livraison des locaux en question, la Ville exécuterait pour 5,000 fr. 
de travaux supplémentaires demandés par le Département de l'ins­
truction publique. 
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La somme prévue pour la création des nouveaux locaux scolaires 
laisse une marge suffisante pour couvrir cette augmentation de* 
dépense. 

L'Etat nous a demandé, à litre de prestation supplémentaire, de 
lui concéder la jouissance du bâtiment de l'école enfantine de 
St-Antoine pour y installer des classes de travaux manuels. Nous 
avons obtempéré à cette demande, mais à titre provisoire seulement 
et en nous réservant de reprendre la libre disposition de ce bâti­
ment s'il nous fait ultérieurement besoin. 

Nous indiquons plus loin, au chapitre des écoles enfantines, les 
remaniements auxquels nous avons dû procéder, par suite de 
l'affectation à une autre destination des locaux que l'Etat nous 
louait pour l'école enfantine de la rue Calvin. 

Nous avions pensé que le concierge du collège de St-Antoine 
pourrait faire le service de propreté et de chauffage du nouveau 
bâtiment construit sur l'emplacement de l'ancienne école lancasté-
rienne, mais nous avons reconnu que ce service exige un concierge-
chauffeur spécial. Huit salles sur seize, dans ce bâtiment, étant 
occupées par des classes du collège, il a été convenu que l'Etat 
contribuerait pour moitié au traitement de ce nouvel employé 

PROJET DE RÈGLEMENT SUR LE COLPORTAGE DE LA VIANDE. 

A la suite de démarches que nous avons faites, conjointement 
avec la municipalité de Carouge, auprès du Département de Justice 
et Police, celui-ci a réuni les représentants des maîtres bouchers et 
charcutiers, avec les représentants de Carouge et de la Ville de 
Genève, pour leur soumettre un projet de règlement sur l'estampil­
lage des viandes. D'après les dispositions proposées, la viande pro­
venant d'animaux abattus en dehors du canton et destinée à la 
consommation de la ville et de la banlieue devrait être conduite aux 
abattoirs pour y être soumise à la visite de l'inspecteur et être 
estampillée. La taxe d'estampillage serait minime — un demi-cen­
time par kilogramme - et destinée seulement à couvrir les frais de 
ce service. Les viandes provenant d'animaux tués dans les abattoirs 
de Genève ou de Carouge en seraient exemptes. Les viandes venant 



- 37 -

de Zurich seraient inspectées et estampillées à la gare ie Cornavin. 
Le colportage des viandes non estampillées serait interdit. 

Tous les intéressés ont donné leur adhésion aux dispositions de ce 
projet de règlement qui ne s'inspire que de considérations sani­
taires et est exempt de tout caractère fiscal. Cependant l'autorité 
cantonale ne l'a point encore édicté : nous espérons qu'elle ne tar­
dera pas à le mettre en vigueur, et qu'elle donnera ainsi satisfaction 
aux justes réclamations que motive l'état de choses actuel. 

DÉCORATION DE L'ANCIEN ARSENAL 

M. Gustave de Beaumont a terminé les fresques de l'Arsenal. Il 
s'est acquitté de la manière la plus consciencieuse et la plus dis­
tinguée de l'œuvre délicate dont l'Etat et la Ville lui avaient confié 
l'étude et l'exécution, et son travail n'a recueilli que des éloges. Le 
Conseil d'Etat et le Conseil Administratif ont jugé que la somme 
de six mille francs qui lui avait été allouée n'était pas en rapport 
avec la valeur artistique et l'importance de ces peintures, et ils ont 
estimé devoir la porter à huit mille francs. L'Etal et la Ville ont 
payé chacun la moitié de ce supplément de prix. 

LOCATION D'UN EMPLACEMENT POUR LE DÉPÔT DE LA VOIRIE 

A LA RUE DES CASEMATES 

Par arrêté en date du 6 septembre, le Conseil municipal a ouvert 
au Conseil Administratif un crédit de 8,500 francs pour la construc­
tion d'un bâtiment destiné au service de la voirie, à la rue des 
Casemates, sur un terrain appartenant à l'Etat. Comme nous 
l'avons dit au Conseil Municipal, le Conseil d'Etat consentait à nous 
louer ce terrain au prix de 250 fr. par an, mais il entendait sti­
puler que la Ville n'en aurait la jouissance qu'à bien plaire. La 
Ville ne pouvait évidemment dépenser une somme importante 
pour élever une construction sur un terrain qu'elle n'aurait occupé 
qu'à titre purement précaire et dont la jouissance aurait pu lui 
être retirée en tout temps. Nous avons donc déclaré que la Ville 
ne pouvait accepter cette clause et qu'elle ne donnerait suite à 
l'arrangement que dans le cas où l'Etat lui garantirait pour une 
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durée d'au moins trente années l'usage de la parcelle de terrain 
dont il s'agit. Le Conseil d'Etat a bien voulu accéder à cette 
demande. 

EXHAUSSEMENT DE L'ANCIEN BUREAU D'OCTROI DE CORNAVIN 

Le Déparlement de Justice et Police nous a demandé de faire 
exhausser d'un étage le bâtiment de l'ancien octroi de Cornavin, afin 
de lui permettre d'y installer les bureaux du commissaire de police 
de la rive droite. Le Conseil Administratif a accédé à cette demande, 
moyennant un loyer supplémentaire de 400 francs pour l'intérêt et 
l'amortissement de la dépense que nécessitait cet exhaussement. Le 
bail a été conclu pour vingt-cinq ans. 

SUBVENTIONS ALLOUÉES PAR L'ETAT A LA VILLE 

La Ville a reçu de l'Etat les subventions ordinaires énumérées 
ci-après : 

Pour l'Ecole de commerce Fr. 8,000 — 
Pour l'usage des collections scientifiques. » 4,000 — 
Pour la Bibliothèque publique . . . . » 700 — 
Pour l'Ecole d'art appliqué à l'industrie . « 3.000 — 
Pour les deux classes des Ecoles d'art spé­

cialement destinées aux élèves de l'Ecole 
cantonale des arts industriels, savoir : 

Eléments d'architecture et d'ornement . » 1,500 — 
Classe de la figure. . . : » 750 — 

En outre, l'allocation du 20 % net faite par 
l'Etat à la Ville sur le produit du mono­
pole de l'alcool, a donné » 15,293 10 
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III 

Divers. 

RESTAURATION DU TEMPLE DE ST-PIERRE 

D'après les travaux exécutés l'année dernière au temple de 
St-Pierre, la restauration de la tour du nord doit être terminée cette 
année. Elle laissera sur les ressources affectées à l'ensemble des 
travaux un excédent disponible d'environ 110,000 fr., dont il y avait 
lieu de déterminer l'emploi. D'autre part, l'Association pour la res­
tauration du temple de St-Pierre avait, de son côté, recueilli de 
nouvelles souscriptions, et elle estimait pouvoir affecter dès main­
tenant aux travaux ultérieurs une subvention d'une soixantaine de 
mille francs. 

En conséquence, nous nous sommes entendus avec l'Association 
sur le programme des travaux les plus urgents à effectuer après la 
restauration de la tour du nord, jusqu'à concurrence d'environ 
170,000 fr. En voici le détail : 

Deux contreforts, face latérale sud Fr. 26,000 
Petit contrefort supérieur, face latérale sud . 
Trois contreforts, face latérale nord . . . 
Quatre travées de la grande nef sud . . . 
Corniche des bas-côtés sud 
Réfection des faces des bas-côtés et fenêtres. 
Face du transept adjacente à la nef sud . . 
Une travée face nord 

5,000 
60,000 
44,000 
8,000 
6,000 
5,000 

11,000 
Total F r. 165,000 

Il a été convenu que la participation de l'Association serait fixée 
à 60,000 fr. pour une dépense de 170,000 fr. au minimum. La Ville 
et l'Association contribueront donc respectivement à ces nouveaux 
travaux dans la proportion précédemment convenue d'un tiers 
pour l'Association et deux tiers pour la Ville. Les travaux de réfec­
tion des contreforts doivent être entrepris dès le printemps de 1893. 
L'Association paiera la moitié de son allocation, soit 30,000 francs, 
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dans le premier semestre de 1894, l'autre moitié à l'achèvement des 
travaux. Elle aurait voulu que ceux-ci pussent être terminés à la 
fin de 1895. Nous avons fait observer qu'il ne nous était pas pos­
sible de prendre un engagement formel à cet égard, la marche et 
l'avancement des travaux devant nécessairement dépendre des res­
sources qui devront y être affectées, c'est-à-dire des répartitions 
que pourra nous faire la Caisse hypothécaire. 

ARRANGEMENT AVEC LA COMMUNE DE CAROUGE 

La Commune de Carouge nous a demandé si la Ville de Genève 
consentirait à supprimer le supplément de prix pour fournitures de 
force motrice imposé, en raison de la distance, aux industriels 
établis sur le territoire de cette Commune. A cet effet, la Commune 
de Carouge nous offrait de renoncer, de son côté, à percevoir du 
service des eaux : 

1° La redevance fixe et annuelle, soit taxe municipale, de 250 fr.; 
2° Le 1'/« %de la recette brute des abonnements aux fournitures 

de force motrice que la Ville de Genève est appelée à servir sur le 
territoire de la Commune de Carouge (art. 3 de la convention des 
30 mai et 8 juin 1887, entre la Ville de Genève et la Commune de 
Carouge). 

Nous avons acquiescé à cette proposition, et le nouvel arrangement 
est entré en vigueur dès le 1er janvier dernier. Il est bien entendu 
que la Ville de Genève aura la faculté d'effectuer les fournitures de 
force motrice par le procédé qui lui paraîtra le plus avantageux, au 
point de vue de la transmission. 

La Commune de Carouge nous demandait, en outre, d'être mise 
au bénéfice de la disposition de la convention entre l'Etat et la Ville 
qui accorde aux communes comme à l'Etat : 

1° La fourniture de toute l'eau nécessaire au service des bâtiments 
municipaux, des routes et des fontaines publiques, sur tous les 
points où existent des conduites suffisantes de distribution d'eau, 
à 50 °/<> au-dessous des prix ordinaires d'abonnement. 

2° La fourniture de la force motrice hydraulique ou électrique 
nécessaire aux services municipaux, avec une réduction de 20% sur 
les tarifs ordinaires. 

Nous avons fait observer que ces avantages n'étaient concédés 
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qu'en faveur des communes vis-à-vis desquelles la Ville de Genève 
n'est pas liée par des conventions spéciales. Ces réductions de prix 
ne sont donc pas applicables de plein droit à la Commune de 
Carouge, avec laquelle la Ville de Genève a conclu la convention 
spéciale des 30 mai et 8 juin 1887, rappelée ci-dessus. Si donc les 
rabais demandés lui étaient accordés par la Ville de Genève, il 
devrait être entendu que cette concession aurait pour effet de mettre 
la Commune de Carouge sur le même pied que les Communes avec 
lesquelles la Ville de Genève n'est pas liée par des conventions 
spéciales, et que la Ville de Genève aurait par conséquent le droit 
de faire dans la Commune de Carouge un service de distribution 
d'eau ménagère. 

La Commune de Carouge nous a répondu qu'il ne lui était pas 
possible de souscrire à ce dernier point, attendu qu'elle est liée, 
pour son service d'eau ménagère, avec la Société Recordon, Deferet 
Fillon. 

Il n'a donc pas pu être donné suiteà ce second projet d'arrangement. 

AMÉNAGEMENT DU QUARTIER DE L'ILE 

La Ville a terminé, par l'achat ou l'expropriation des immeubles 
Gras, Kimmerlé et Rutin, l'ensemble des acquisitions nécessitées 
par l'aménagement du quartier de l'Ile. Nous avons exposé au Con­
seil Municipal le résultat de cette première partie de l'opération. Il 
en ressort que la dépense pour les acquisitions d'immeubles ne 
s'écarte pas sensiblement des données sur lesquelles était basée 
l'économie du projet. Nous pouvons espérer que nos prévisions en 
ce qui concerne le produit de la vente des terrains se trouveront 
également justifiées. A cet égard, les ventes faites à MM. Forestier 
frères et Rutin, Odier et Moilliet sont de nature à nous donner 
toute satisfaction, car elles montrent que nos évaluations n'avaient 
rien d'exagéré. 

Comme nous l'avons dit au Conseil Municipal, la Confédération 
nous a fait des ouvertures en vue de la construction, à la tête de 
l'Ile, près du pont de la Machine, d'un grand bâtiment destiné à 
recevoir les services — télégraphes, téléphones et poste aux lettres 
— qui ont été maintenus dans l'ancien hôtel des postes. Le terrain 
nécessaire pour cette construction serait d'environ 900 mètres car-
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rés. Cette affaire ne pourra se conclure, s'il y a lieu, que moyennant 
une notable concession de la Ville sur le prix du terrain. En raison 
des avantages de diverse sorte que présente le projet et de l'intérêt 
qu'il y a pour la Ville à en faciliter la réalisation, nous avons offert 
à la Confédération, sous réserve de l'approbation du Conseil Muni­
cipal, de fixer le prix de vente à 250 fr. le mètre carré. 

Le Département fédéral des postes poursuit l'élude de ce projet, de 
concert avec MM. Flùckiger, architecte de la Confédération, et Camo-
letti, architectes de notre ville. 

RUE CÉARD 

La Ville de Genève a acheté l'année dernière, des consorts 
Penard et Blachier et de M. Jacques-Henri Ferrier, des parties d'im­
meubles situées à la rue de la Croix-d'Or et qui complétaient 
l'ensemble des acquisitions nécessitées par le percement de la rue 
Céard entre la rue Neuve-du-Molard et la rue de la Croix-d'Or. Les 
démolitions et l'ouverture du second tronçon de la rue Céard doi­
vent être terminées le 30 juin 1894 au plus tard. Une proposition 
nous ayant été faite pour la mise en vente des terrains à raison 
de 500 fr. par mètre carré pour les parcelles d'angle et de 200 fr. 
pour les autres parcelles, le Conseil Administratif a décidé que les 
enchères auraient lieu le lundi 16 janvier 1893. Voici le résultat de 
la vente : 

Les mises ont atteint 511 et 608 fr. le mètre carré pour les par­
celles formant l'angle de la rue de la Croix-d Or, et 201 et 202 fr. le 
mètre pour les autres. Puis le terrain a été mis en adjudication en 
deux blocs, et le prix offert a atteint 315 fr. le mètre pour un côté 
de la rue et 317 fr. 30 pour l'autre. Enfin, il a été procédé à l'adjudi­
cation en un seul bloc des 1376 mètres mis en vente, et les terrains 
ont été finalement adjugés pour le prix total de 447,706 fr. 60, soit 
à raison de 325 fr. 40 le mètre. 

CONVENTION AVEC L'HOSPICE GÉNÉRAL POUR LA CRÉATION D'UN FONDS 

DE BIENFAISANCE DE LA VLLLË DE GENÈVE. 

Par délibération en date du 8 novembre 1892, le Conseil Muni­
cipal a approuvé le projet de convention entre la Ville de Genève et 
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l'Hospice Général concernant la création d'un « Fonds de bienfai­
sance de la ville de Genève» au moyen des taxes de naturalisation 
qu'encaissera la Ville, sous le régime de la loi du 26 février 1892. 
Cette convention a été signée le 11 novembre. Quelques points 
accessoires, qui n'avaient pas fait l'objet de stipulations dans la 
convention, ont été réglés par un échange de lettres entre la Com­
mission de l'Hospice Général et le Conseil Administratif. 

11 a été versé à l'Hospice, pour les trois derniers trimestres de 
1892, la somme de Fr. 4422,05, formant la part afférente à la Ville 
dans le produit des prix de naturalisation depuis la mise en vigueur 
de la loi. 

FÊTE DES OFFICIERS 

La Société des officiers de la Confédération suisse a tenu à Genève, 
les 30, 31 juillet et 1er août, sa réunion générale, qui n'avait pas eu 
lieu dans notre ville depuis 1860. Nous avons pris toutes les dispo­
sitions usitées en pareille circonstance et prêté au Comité d'organi­
sation de celte fête notre concours le plus entier pour que l'accueil 
fait à nos confédérés répondît aux sentiments de la population 
genevoise à leur égard. 

RÉUNIONS D'ASSOCIATIONS SCIENTIFIQUES ET AUTRES 

L'Institut international de droit, qui, après s'être constitué à Gand, 
en 1873, avait tenu à Genève l'année suivante, sa première session 
d'étude et de fonctionnement régulier, nous a fait l'honneur, l'année 
dernière, de choisir de nouveau notre ville pour sa quatorzième 
session, présidée par notre concitoyen, M. Gustave Moynier. Nous 
avons cru devoir témoigner la sympathie de la population genevoise 
pour l'œuvre à laquelle cette association consacre ses efforts, en 
nous joignant au Conseil d'Etat pour lui offrir, au nom du canton et 
de la ville de Genève, une réception au Palais Eynard. 

Un Congrès international de nomenclature chimique auquel ont 
pris part un grand nombre de savants éminents de toute l'Europe, 
s'est tenu à Genève du 18 au 24 avril. Le Conseil Administratif a 
alloué au Comité genevois d'organisation de ce congrès une subven­
tion de 350 francs. 



- 44 -

Enfin l'Association des anciens élèves de l'Ecole polgtechnique 
de Zurich a tenu dans notre ville, l'année dernière, sa réunion 
bisannuelle. Une allocation de 200 francs a été faite au Comité de 
réception. 

COMPAGNIE DU GAZ 

MM. les experts-arbitres chargés d'estimer l'Usine à gaz et ses 
dépendances ont poursuivi leurs travaux. La Compagnie du gaz 
leur a soumis l'inventaire dressé par elle en vue de l'expertise. Le 
Conseil Administratif a présenté les observations de la Ville au 
sujet des évaluations de la Compagnie. Le rapport de MM. les arbi­
tres sera déposé incessamment \ 

Nous rappelons plus loin, au chapitre ECLAIRAGE l'arrangement 
intervenu entre le Conseil Administratif et la Compagnie du gaz 
pour la rectification du prix de l'éclairage public, arrangement qui 
procure à la Ville une économie de 27,000 francs au minimum sur 
ce chapitre jusqu'à l'expiration de la concession de la Compagnie du 
gaz. 

COMPAGNIE DE L'INDUSTRIE ÉLECTRIQUE 

Le Conseil Administratif a autorisé la Compagnie de l'Industrie 
électrique à abaisser de 20 % au-dessous du tarif fixé par son 
cahier des charges le prix de la lumière qu'elle fournit à l'Hôtel des 
Postes. La Compagnie a été pareillement autorisée à faire un rabais 
de 10 % sur le prix de l'éclairage de l'hôtel Reau-Rivage, qui avait 
consommé l'année dernière pour plus de 9,000 fr. de lumière élec­
trique comptée au prix minimum. Ces deux dérogations à la con­
vention passée avec la Compagnie n'ont été consenties qu'à litre 
exceptionnel et pour ces deux cas spéciaux seulement. 

La Compagnie de l'Industrie électrique fait établir à la station du 
Râtiment des turbines des machines alternatives de 200 chevaux 
construites suivant des plans approuvés par le Conseil adminis­
tratif. Le coût de ces machines est de 28,000 fr. Il a été convenu, 
en vue de leur reprise par la Ville, qu'elles seraient rachetées au 

1 Le rapport a été déposé le 3 avril 189 i; nous l'avons communiqué au Conseil 
Municipal dans sa séance du 8 avril dernier. 
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cours du jour, moins amortissement à la date de la reprise, sans 
toutefois qu'en aucun cas la somme à payer puisse être inférieure 
au 60% de leur valeur rendues posées. 

Rappelons ici que la Ville a conclu avec la Compagnie une con­
vention — ratifiée par délibération du Conseil municipal en date 
du 10 juin — aux termes de laquelle la Ville s'engage à lui rem­
bourser, à l'expiration de sa concession, et sous déduction d'un 
amortissement annuel de dix pour cent, les installations d'éclairage 
électrique que la Compagnie fera chez ses abonnés. Par cette con­
vention, la Ville se trouvera propriétaire le 1er janvier 1896, en 
même temps que des canalisations, de tout le réseau des installations 
mécaniques, sans qu'il y ait à craindre d'alea ou de discussions. 

BAINS DU RHÔNE 

Ensuite de la délibération du Conseil Municipal du 29 mars 
ratifiant la prorogation pour cinq ans du prêt accordé à'la Société 
des Bains du Rhône, le Conseil Administratif a donné décharge à 
l'ancienne Société, la nouvelle lui demeurant désormais substituée. 
Il était cependant redû par l'ancienne exploitation diverses notes 
s'élevant à plus de 3,700 francs, que le Conseil Administratif a con­
senti à imputer sur les recettes de 1892 pour liquider la situation 
antérieure à la nouvelle convention. 

La position au 31 décembre est la suivante : 

L'excédent des recettes sur les dépenses de l'exploitation pour 
1892 s'est élevée à Fr. 8,436 90 

Cette somme a été ainsi répartie : 
Intérêts à 3 % Fr. 2,390 70 
Notes concernant l'ancienne exploitation . . . > 3,732 25 

Amortissement > 2,313 95 

Somme égale, Fr. 8,436 90 

La somme due par la Société était au 1er janvier 
1892 de Fr. 79,413 95 

Elle a été diminuée du solde net des recettes . > 2,313 95 
Il reste dû à nouveau Fr. 77,100 — 
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KIOSQUES 

L'Agence des journaux, qui possédait dix-neuf kiosques sur les 
vingt existant dans la ville de Genève, nous a demandé le renou­
vellement de sa concession. Nous en avons profité pour faire avec 
elle un arrangement aux termes duquel la propriété de ces kiosques 
est transférée à la Ville dès le Ier janvier 1893. La Ville les remet 
en location à l'Agence des journaux pour neuf années, au prix 
annuel de 6,000 francs — au lieu de 4,225 francs que payait précé­
demment l'Agence. Celle-ci, malgré la cession de propriété consentie 
par elle, reste néanmoins chargée de tous frais courants ou annuels, 
tels que : entretien, assurance, contributions, éclairage, ou autres. 

CONCESSIONS SUR LA VOIE PUBLIQUE 

Le Conseil Administratif reçoit fréquemment des demandes d'au­
torisation pour la pose d'enseignes en fer forgé destinées à être 
suspendues (enseignes en potence). Depuis longtemps l'Adminis­
tration ne les tolérait plus. Il nous a paru cependant que si elles 
ne se généralisaient pas trop et si l'on exigeait qu'elles présen­
tassent un certain cachet d'élégance, elles ne dépareraient pas nos 
rues. Ces enseignes sont permises dans beaucoup de grandes villes, 
sans donner lieu à des plaintes. Le Conseil Administratif s'est donc 
réservé de les autoriser moyennant une redevance annuelle de 25, 
15 ou 10 francs, suivant la catégorie des rues dans lesquelles elles 
seraient établies. 

ASSOCIATION D'ÉPARGNE DES EMPLOYÉS DE L'ADMINISTRATION MUNICIPALE 

Au 31 décembre 1892, celte association comptait 220 participants. 
Son actif s'élevait à Fr. 45,535. 

L'assemblée générale de l'Association a voté, sur la proposition 
de son Comité, les deux modifications suivantes à ses statuts : 

1° Il est introduit, sous n° 11, un nouvel article ainsi conçu : 
« Il est créé un fonds de réserve destiné à maintenir l'équilibre 

« entre le fonds social réel et l'avoir nominal des sociétaires ; ce 
• fonds est formé par un prélèvement annuel sur les revenus de la 


